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Rëvision totale de la loi fëdërale concernant l’allocation de subventions ä
l’Ëcole cantonale de langue frangaise de Berne ; ouverture de la procëdure de
consultation

Madame la Prësidente,
Monsieur le Prësident,
Mesdames, Messieurs les membres du gouvernement,

Le 20 janvier 2021, le Conseil fëdëral a chargë le Secrëtariat d’Etat ä la formation, ä la
recherche et ä 1’innovation SEFRI de consulter les cantons, les partis politiques, les
associations faTtiëres des communes, les villes et les rëgions de montagne qui muvrent
au niveau national, les associations faTtiëres de l’ëconomie qui @uvrent au niveau na-
tional et les autres milieux intëressës sur le projet de la rëvision totale de la loi fëdërale
concernant les aides financiëres ä l’Ëcole cantonale de langue frangaise de Berne (RS
411.3)

Le dëlai imparti pour la consultation courtjusqu’au 23 avril 2021.

La Confëdëration soutient financiërement l’Ëcole cantonale de langue frangaise de
Berne (ECLF) pour permettre aux enfants des employës de 1’administration fëdërale et
d’organisations dont l’existence sert la Confëdëration d’effectuer leur scolaritë en fran-
gais ä Berne.

La subvention se fonde sur la loi fëdërale du 19 juin 1981 concernant l’allocation de
subventions ä l’Ëcole cantonale de langue frangaise de Berne (RS 411.3) et sur la
convention affërente conclue entre le Conseil fëdëral et le canton de Berne en 1982.
Une rëvision de la loi s’impose toutefois pour rëpondre aux exigences dues en matiëre
de subventions. En outre, la loi de 1981 se fonde sur un article constitutionnel qui
n’existe plus. La prësente rëvision totale est destinëe ä remëdier ä cette situation.

Nous vous invitons ä prendre position sur Ie texte de loi.

Le projet et Ie dossier mis en consultation sont disponibles ä 1’adresse Internet
www.admin .ch/ch/f/gg/pc/pendent.html .
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Au terme du dëlai de consultation, les avis regus seront publiës sur Internet. Confor-
mëment ä la loi sur l’ëgalitë pour les handicapës (RS 151.3), nous nous efforgons de
publier des documents accessibles ä tous. Aussi, nous vous saurions grë de nous faire
parvenir dans la mesure du possible votre avis sous forme ëlectronique dans la mesure
du possible (de prëfërence en format Word) ä 1’adresse suivante, dans la limite du dëlai
imparti

isabelle.schenker@sbfi.admin . ch

Barbara Montereale (tël. 058 466 79 34) et Isabelle Schenker (tël. 058 46 5 51 86) se
tiennent ä votre disposition pour toute question ou information complëmentaire.

Nous vous remercions de votre prise de position et vous prions d’agrëer, Madame la
Prësidente, Monsieur le Prësident, Mesdames, Messieurs les membres du gouverne-
ment, l’expression de notre considëration distinguëe.

Guy Parmelin
Prësident de la Confëdëration
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